Demandes de renseignements n° 1
d’Option consommateurs à Hydro-Québec – Distribution

Demande relative à l’abrogation du Tarif BT
Dossier R-3531-2004

1. Référence : HQD-1 doc. 1, page 6
1.1. Confirmez que le prix en énergie actuellement facturé par le Distributeur aux clients du Tarif BT est de 3,47¢/kWh indépendamment du moment de la journée ou de la nuit et ce, pour tous les clients.

1.2. Sinon, précisez la quantité totale facturée aux prix de 7,74¢ et de 46,00¢/kWh.

2. Référence : HQD-1 doc. 1, page 8

2.1. Veuillez produire un tableau 8 modifié pour y inclure les années 2001 à 2003 inclusivement. Veuillez préciser, pour chacune des années du tableau, le nombre d’abonnements au Tarif BT.

3. Référence : HQD-1 doc. 1, page 9, note de bas de page 12

3.1. Confirmez que la demande totale en puissance des clients au Tarif BT est de 600 MW en 2004. Sinon, veuillez fournir la demande totale de cette classe tarifaire pour 2004 (réelle ou estimée).

4. Référence : HQD-1 doc. 1, page 10, note de bas de page 13

4.1. Comparez le prix du mazout no. 2 de 34,65¢ le litre par rapport aux prix rapportés par la Régie dans ses rapports sur les prix des produits pétroliers.

5. Référence : HQD-1 doc. 1, pages 12-23, section 4, général

5.1. Veuillez produire un échéancier approximatif des différentes dates butoirs d’ici à la mise en vigueur du nouveau programme d’électricité interruptible avant le 1er avril 2006, incluant : le moment souhaité de la décision dans le dossier R-3531-2004, le moment approximatif du dépôt de la nouvelle requête et le moment souhaité pour l’obtention de l’approbation finale de la Régie du nouveau programme interruptible.

6. Référence : HQD-1 doc. 1, page 15, tableau 2

6.1. Veuillez fournir la ventilation du nombre d’abonnements et de la consommation (en MW et en GWh) selon les tarifs généraux auxquels les clients du Tarif BT seraient vraisemblablement abonnés en l’absence du Tarif BT. Présentez l’information en fonction des seuils de puissance associés aux Tarifs G et M (c’est-à-dire 100 kW et 5000 kW). 

6.2. Indiquez combien de clients auraient actuellement une consommation suffisante pour participer au programme d’électricité interruptible envisagé pour le Tarif M.

7. Référence : HQD-1 doc. 1, page 16

7.1. Il est fait mention aux lignes 5-8 d’un montant inférieur à 10 000$ pour remettre en état les systèmes bi-énergie dans 50% des cas. Confirmez qu’il s’agit là d’un montant devant être investi par un client figurant parmi les 14% des clients dont le système ne fonctionne que partiellement ou pas du tout.

8. Référence : HQD-1 doc. 1, pages 17-18, concepts explorés

8.1. Selon le Distributeur, le Tarif BT, dans sa forme actuelle, est-il assimilable à un tarif d’écrêtement de pointe?

8.2. Le Distributeur a-t-il exploré la voie d’un tarif BT préservant sa structure pointe/hors-pointe actuelle, mais en en révisant les paramètres, à l’instar du Tarif DT? Veuillez expliquer pourquoi cette voie n’a pas été retenue.

9. Référence : HQD-1 doc. 1, pages 18-19

Préambule :

L’intérêt des clients pour les options d’électricité interruptible et d’électricité additionnelle est limité28. Un certain potentiel existe chez les plus gros clients institutionnels (cégeps, hôpitaux), industriels et grandes serres (électricité interruptible seulement). [note de bas de page omise]

9.1. Veuillez estimer le nombre de clients potentiellement intéressés par les options d’électricité interruptible et d’électricité additionnelle, ainsi que la puissance totale qu’ils pourraient mettre à la disposition du Distributeur et l’énergie pouvant ainsi être économisée. Faites la distinction entre les deux options évaluées.

9.2. Ces clients se retrouveraient-ils tous au Tarif M (pour leur consommation générale)?

9.3. Peut-on comprendre de la preuve du Distributeur que les clients dont la puissance souscrite est de moins de 100 kW (i.e., l’équivalent du Tarif G) n’auraient aucun intérêt ni pour l’électricité additionnelle ni pour l’électricité interruptible? Indiquez la taille minimale d’un client en dessous de laquelle le Distributeur estime qu’il n’y aura d’intérêt pour aucune des options envisagées.

9.4. Veuillez décrire les caractéristiques de consommation chez ceux auxquels le Distributeur réfère lorsqu’il écrit : « les plus gros clients institutionnels (cégeps, hôpitaux), industriels et grandes serres (électricité interruptible seulement) » : nombre potentiel d’abonnements, puissance souscrite individuelle minimale, et consommation individuelle minimale. 

10. Référence : HQD-1 doc. 1, pages 19

Préambule :

En ce qui concerne les choix et intentions des clients si le tarif BT n’était plus disponible, ce sont d’abord des raisons d’ordre économique (coûts et investissements moindres) qui amèneront un client à choisir une source d'énergie plutôt qu’une autre30 et pour la grande majorité des clients bi-énergie CII, le retour aux combustibles apparaît la solution la plus probable au remplacement de l’électricité au tarif BT. [Note de bas de page omise]

10.1. Veuillez produire, pour chacun des marchés couverts par le Tarif BT, la position concurrentielle de l’électricité par rapport au mazout et au gaz naturel pour les Tarifs BT, G et M. Veuillez présenter les calculs en énergie seulement d’une part, et en énergie avec frais d’acquisition et d’entretien d’autre part (Note : le Distributeur pourra s’inspirer de la page 77 de la présentation faite le 26 novembre 2002 aux intervenants dans le dossier R-3492-2002).

11. Référence : HQD-1 doc. 1, page 23, section 4.2.3

11.1. Doit-on comprendre des lignes 10-12 qu’il n’y a aucun potentiel au sein de la clientèle de petite puissance?

11.2. Le programme interruptible serait-il ouvert à tous les clients désirant s’en prévaloir (y compris les nouveaux clients) ou sera-t-il seulement accessible aux actuels abonnés du Tarif BT? Veuillez préciser si une ouverture plus large qu’à ceux-ci ferait augmenter votre évaluation du potentiel d’adhésion.

11.3. Selon le Distributeur, les 60 MW de puissance interruptible correspond à environ combien de clients de moyenne puissance?

12. Référence : HQD-1 doc. 1, page 23, section 5, général

12.1. Le contenu du programme d’incitatifs financiers proposé a-t-il fait l’objet de discussions avec les groupes de clients ayant été consultés? Si oui, s’agit-il d’une proposition commune du Distributeur et de ces groupes ou du Distributeur seulement? 

13. Référence : HQD-1 doc. 1, page 24

Préambule :

[…] il est proposé d'offrir aux clients bi-énergie CII un incitatif financier pour qu'ils se retirent définitivement du tarif BT et transfèrent leur charge vers un combustible alternatif ou un tarif général approprié.

13.1. Selon le Distributeur, le transfert de ces charges vers un combustible alternatif ou un tarif général approprié après le paiement d’incitatifs financiers affectera-t-il la disponibilité du parc potentiellement interruptible CII? Ces incitatifs auront-ils pour objet d’inciter les clients à se départir de leurs équipements ou seulement à ce qu’ils quittent le Tarif BT?

14. Référence : HQD-1 doc. 1, page 25

14.1. Le Distributeur a-t-il étudié des scénarios alternatifs pour les incitatifs financiers proposés, en termes de structure complètement variable, complètement fixe ou mixte et en termes de niveaux d’incitatifs? Si oui, veuillez présenter les différents scénarios étudiés et les raisons pour lesquelles le Distributeur les a rejetés.

15. Référence : HQD-1 doc. 1, page 26, tableau 5

15.1. Doit-on comprendre du tableau 5 que l’incitatif total accordé au client sera établi sur la consommation historique réelle pour les 12 à 16 mois précédant la date du 1er avril 2004?

15.2. Pourquoi le Distributeur propose-t-il un incitatif basé sur des durées de 12 à 16 mois plutôt que sur la consommation historique des douze mois précédant le retrait du client?

15.3. Veuillez confirmer que, dans votre proposition, un client qui ne pourrait s’engager à se retirer avant le 1er avril 2005 ne recevrait aucun incitatif financier.

16. Référence : HQD-1 doc. 1, page 27

Préambule :

Ce programme doit intéresser le plus grand nombre de clients du tarif BT sans nécessairement les viser tous. Un arbitrage doit se faire entre le gain des clients au tarif BT, l'impact sur le compte de frais reportés associé au tarif BT, les coûts de contrôle et de gestion du programme, et finalement son acceptabilité pour l'ensemble de la clientèle du Distributeur qui devra en assumer les coûts. (soulignés ajoutés)

16.1. Que voulez-vous dire par « sans nécessairement les viser tous » dans le contexte de ce paragraphe et dans la mesure où les 42M$ en incitatifs financiers représentent la totalité de la consommation au Tarif BT, selon l’Annexe 1?

17. Référence : HQD-1 doc. 1, page 28

17.1. Confirmez que les pourcentages d’économie indiqués sur cette page ne sont valables que pour la première année où le client passe au combustible mazout.

17.2. Quels seraient ces mêmes pourcentages pour des clients typiques dont le combustible serait le gaz naturel?

18. Référence : HQD-1 doc. 1, page 38

18.1. Veuillez confirmer qu’HQD offre à sa clientèle des services-conseils diversifiés, comme des études techniques, à sa clientèle d’affaires et que le coût de ces services-conseils fait généralement partie du coût des ventes en territoire du Distributeur.

19. Référence : HQD-1 doc. 1, page 40

19.1. Un abonné non-photosynthèse du Tarif BT ne s’étant pas prévalu de l’incitatif financier offert par le Distributeur au 31 mars 2006, ou n’y étant pas admissible en raison de la consommation minimale de 3000 kWh, se verra-t-il transféré immédiatement et sans transition vers le Tarif G ou le Tarif M le 1er avril 2006? À combien estimez-vous, en pourcentage, la hausse tarifaire qu’il pourrait subir du 31 mars au 1er avril 2006 si : 1) ce client transfère toutes ses charges vers le tarif général approprié; et 2) ce client transfère ses charges bi-énergie vers son combustible alternatif?

19.2. Justifiez la décision de Distributeur de ne pas proposer la mise en place d’un tarif de transition pour éviter de tels chocs tarifaires potentiels pour les clients qui, pour quelque raison que ce soit, ne se seraient pas prévalus des incitatifs financiers offerts par le Distributeur.

20. Référence : HQD-1 doc. 1, page 41

20.1. Justifiez le choix du taux de 8% pour la majoration du tarif de transition pour les clients photosynthèse.

20.2. Veuillez calculer jusqu’à combien d’années la transition pourrait durer pour ces clients pour leur transfert entre le Tarif BT et le Tarif G ou M, selon le cas.
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